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							ENTREPRISE SPECIALISEE EN ISOLATION DE COMBLES

Contactez votre spécialiste
 au 05 63 47 52 89						

				

					

				

		
					
		
				
				
							Isolation de combles et planchers
Dans le Tarn à Albi, Gaillac, Castres


 

SC-BERNON est l’entreprise spécialiste de l’isolation des combles et des planchers par soufflage de laine minérale, ouate de cellulose.
Nous isolons les combles perdus, aménagés et planchers par soufflage ou pose de rouleaux mais aussi par pose de panneaux rapportés mécaniquement par les sous-sols.
Les matériaux que nous utilisons sont de types laines minérales ou bio-sources (ouate de cellulose ou coton) en vrac. Nous possédons la qualification Qualibat 7121 (par soufflage) et 7122 (par l’intérieur) et le label RGE « Reconnu Garant de l’Environnement ».
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							Découvrez nos derniers chantiers d’isolation des combles dans le Tarn
SC-BERNON réalise pas moins de 100 interventions par an, tous services confondus. Vous pourrez trouver ci-dessous un récapitulatif de nos dernières opérations que cela soit pour éradiquer des nuisibles, isoler des combles ou encore poser des pièges à pigeons.
						

				

				

				

				
				
					
				
			
				
			[image: finition plancher SC-BERNON]		

				
				
		Création zone de stockage et isolation des combles à Albi 81000		
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		Chantier isolation des combles rampants et mur à Castres 81100		

				

				
		
				

				

				

				
				
					
			
						
						
							
						Voir tous les articles
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							Comment isoler ses combles et plancher ?
						

				

				
				
					
						
				
					 Nature des travaux 

							
			
			
		

						
				
				
				
							Isolation :
L’aide concerne les travaux suivants :
	Isolation des combles et des toitures. 
	Isolation des planchers bas.

Pour vous aider dans le choix de vos travaux, vous pouvez gratuitement faire appel à un conseiller spécialisé en rénovation énergétique.
Où s’adresser ?
	Par internet : france-renov.gouv.fr qui est la fusion de Faire et l’Anah.
	Faire.gouv.fr (travaux de rénovation énergétique) Nouvelle fenêtre.
	Par téléphone : le numéro vert du guichet unique de votre département au 0805 288 392 qui redirigera chacun selon ses revenus vers le bon interlocuteur.

						

				

				

					
						
				
					 Qui peut en bénéficier ? 

							
			
			
		

						
				
				
				
							Vous pouvez bénéficier de la prime si vous êtes propriétaire ou locataire.
Si vous êtes locataire, le propriétaire doit autoriser les travaux que vous souhaitez entreprendre. Toutefois, aucune pièce justificative de cet accord n’est à fournir pour bénéficier de la prime.
Le logement doit avoir été achevé depuis plus de 2 ans.
Il peut s’agir de votre résidence principale ou secondaire.
						

				

				

					
						
				
					 Conditions de ressources 

							
			
			
		

						
				
				
				
							Actuellement il n’y a plus de conditions de ressources.
Tous les ménages peuvent bénéficier de la prime.
						

				

				

					
						
				
					 Montant de la Prime 

							
			
			
		

						
				
					
				
				
							Selon les travaux d’isolation réalisés (isolation combles, planchers), le prix au m2 diffère.
						

				

				
				
					
			
						
						Travaux d'isolation
		
					
		

				

				

					

				

					
						
				
					 Versement 

							
			
			
		

						
				
					
				
				
							La prime est versée de la manière suivante :
	Soit par virement bancaire ou par chèque.
	Soit déduite de votre facture.
	Soit sous une autre forme (par exemple, en bons d’achat).

						

				

					

				

					
						
				
					 Cumul avec d'autres dispositifs 

							
			
			
		

						
				
					
				
				
							La prime est cumulable avec les aides suivantes :
	Éco-prêt à taux zéro (éco-PTZ).
	MaPrimeRénov.
D’autres aides locales peuvent compléter la prime : vous pouvez vous renseigner auprès de votre mairie.

						

				

					

				

					
					

				

				

				

					

				

		
					
		
					
				
				
							Besoin de plus d’informations sur les aides disponibles ?
Contactez-nous au 05 63 47 52 89
						

				

				
				
					
			
						
						Demander un devis gratuit
		
					
		

				

				

					

				

					

				

		
					
		
				
				
							MaPrimeRénov’ : La prime pour la rénovation énergétique
Besoin d’améliorer le confort de votre logement en isolant vos murs par l’extérieur ou en installant un chauffe-eau solaire ? Connaissez-vous MaPrimeRénov’ ? Cette aide de l’État pour la rénovation énergétique est accessible à tous les propriétaires, qu’ils habitent dans leur logement ou le proposent à la location. Pouvez-vous en bénéficier ? Quel est son montant ? On vous explique.
Le processus est simple : après avoir déterminé les travaux nécessaires, vous pouvez faire une demande en ligne sur le site officiel. Un conseiller vous accompagnera tout au long du processus, depuis l’évaluation des travaux jusqu’à la réalisation effective. De plus, MaPrimeRénov’ est cumulable avec d’autres aides comme les Certificats d’Économie d’Énergie (CEE) ou certaines subventions locales, augmentant ainsi les possibilités d’économies. (voir les avis récoltés par Abokine, délégataire aux primes CEE).
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					 MaPrimeRénov' : pour qui ? pour quoi ? 

							
			
			
		

						
				
					
				
				
							Lancée le 1er janvier 2020, MaPrimeRénov’ remplace le crédit d’impôt pour la transition énergétique (CITE) et les aides de l’Agence nationale de l’Habitat (Anah) « Habiter mieux agilité ».
Dans le cadre du Plan de relance de l’économie, le dispositif est renforcé depuis le 1er octobre 2020.
MaPrimeRénov’ est accessible à tous les propriétaires et à toutes les copropriétés. Plusieurs bonifications sont également mises en place :
	Un bonus sortie de passoire (lorsque les travaux permettent de sortir le logement de l’état de passoire thermique – étiquette énergie F ou G).
	Un bonus bâtiment basse consommation (pour récompenser l’atteinte de l’étiquette énergie B ou A). 
	Un forfait rénovation globale (pour les ménages aux revenus intermédiaires et supérieurs afin d’encourager les bouquets de travaux).
	Un forfait assistance à maîtrise d’ouvrage (pour les ménages souhaitant se faire accompagner dans la réalisation de leurs travaux).

						

				

					

				

					
						
				
					 MaPrimeRénov' : qui peut en bénéficier ? 

							
			
			
		

						
				
				
				
							MaPrimeRénov’ est ouverte à l’ensemble des propriétaires, et ce quels que soient vos revenus, que vous occupiez votre logement ou que vous le mettiez en location.
Si vous souhaitez bénéficier de MaPrimeRénov’ en tant que propriétaire bailleur vous vous engagez :
	A louer votre logement en tant que résidence principale pour une durée égale ou supérieure à 5 ans (durée calculée à compter du jour du versement de la prime à la rénovation)
	En cas de réévaluation du loyer, à déduire le montant de la prime du montant total des travaux justifiant cette réévaluation et en informer votre locataire.

MaPrimeRénov’ est aussi accessible aux copropriétés pour les travaux dans les parties communes.
						

				

				

					
						
				
					 MaPrimeRénov' : pour quels montants et quels travaux ? 

							
			
			
		

						
				
				
				
							MaPrimeRénov’ permet de financer les travaux d’isolation, de chauffage, de ventilation ou d’audit énergétique d’une maison individuelle ou d’un appartement en habitat collectif. Les travaux doivent avoir été effectués par des entreprises labellisées RGE (reconnues garantes pour l’environnement).
Le montant de la prime est forfaitaire. Il est calculé en fonction des revenus du foyer et du gain écologique permis par les travaux.
Les plafonds de ressources ont été catégorisés en 4 profils/couleurs selon les différents niveaux de revenus (des ménages les plus modestes aux ménages les plus aisés) :
	MaPrimeRénov’Bleu
	MaPrimeRénov’Jaune
	MaPrimeRénov’Violet
	MaPrimeRénov’Rose

Un 5ème profil MaPrimeRénov’Copropriété a été établi pour fixer les barèmes de MaPrimeRénov’ lorsque les travaux sont réalisés par les copropriétés.
Pour chaque profil, correspond un montant de prime en fonction de la nature des travaux engagés. Un simulateur Simul’Aid€s vous permet de savoir à quel profil vous appartenez et à quel niveau d’aide, vous avez droit. Cette simulation nécessitera de décrire votre projet de travaux et votre situation personnelle (Accédez au simulateur Simul’Aid€s).
Le ministère de la Transition écologique et solidaire a également élaboré un dossier dans lequel vous retrouverez les nouveaux barèmes de MaPrimeRénov’. Pour en savoir plus, consultez le guide MaPrimeRenov’.
						

				

				

					
						
				
					 MaPrimeRénov' : comment en bénéficier ? 

							
			
			
		

						
				
				
				
							Les travaux ayant fait l’objet de devis et commencés depuis le 1er octobre 2020 sont éligibles aux nouvelles modalités de l’aide.
Les dossiers de demande d’aide MaPrimeRénov’ peuvent être déposés sur le site www.maprimerenov.gouv.fr. Mais attention, dans ce cas, il est nécessaire de bien vérifier l’éligibilité des travaux prévus et le montant de l’aide à laquelle vous pouvez prétendre selon votre profil.
Vous pouvez utiliser le simulateur Simul’Aid€s pour vérifier votre profil.
						

				

				

					
						
				
					 MaPrimeRénov' : est-elle cumulable ? 

							
			
			
		

						
				
					
				
				
							Oui. Ma primeRénov’ est cumulable avec d’autres aides à la rénovation énergétique comme les Certificats d’économie d’énergie (CEE), ou encore les aides des collectivités locales ou celles d’Action logement. Par ailleurs, vos travaux bénéficient d’un taux réduit de TVA à 5,5 %.
						

				

					

				

					
						
				
					 MaPrimeRénov' : les nouveautés 2024 

							
			
			
		

						
				
					
				
				
							En 2024, MaPrimeRénov’ évolue !
L’objectif est d’accélérer les rénovations énergétiques des
logements, en particulier les rénovations globales. Ces évolutions concernent toute nouvelle demande d’aide MPR effectuée à compter du 1er janvier 2024.
Il existera désormais deux versions de MaPrimeRénov’ :
	MaPrimeRénov’ Décarbonation, centrée sur le changement du système de chauffage, qui peut aussi s’accompagner d’un geste d’isolation
	MaPrimeRénov’ Rénovation d’ampleur, pour les ménages qui engagent un bouquet de travaux
permettant un saut de deux classes sur le DPE minimum.

MaPrimeRénov’ Décarbonation
	Installation d’un système de chauffage (PAC, biomasse, poêle à bois) ou de production d’eau chaude sanitaire pour un système décarboné.
	Aide forfaitaire qui dépend du type de travaux et du niveau de revenus – aide cumulable avec les CEE.
	Réalisation d’un DPE (réalisé par un organisme certifié, version 3CL-2021) obligatoire, dès le 1er
janvier, que ce soit pour un appartement ou une maison.

Attention : les maisons classées F ou G ne seront éligibles à MaPrimeRénov’ Décarbonation qu’entrele 1er janvier et le 30 juin 2024.
A partir du 1er juillet 2024, elles devront engager une rénovation
d’ampleur pour bénéficier de MaPrimeRénov’. Les appartements, même s’ils sont en situation de passoire thermique, pourront bénéficier de ce parcours sans limite de durée.
MaPrimeRénov’ Rénovation d’ampleur
	Bouquet de travaux de rénovation qui améliorent de manière significative l’efficacité énergétique du logement. Les travaux d’ampleur doivent permettre ungain minimal de 2 classes sur le DPE. Ils nécessitent également au moins 2 gestes d’isolation et l’obligation de changer le système de chauffage s’il est chauffé au fioul.
	Aide calculée en pourcentage du coût des travaux qui dépend de l’ambition du projet de rénovation et du niveau de revenus. Elle peut couvrir jusqu’à 90% du montant total des travaux, plafonnée à 70 000€ HT – aide non-cumulable avec les CEE.
	Réalisation d’un audit énergétique obligatoire.
	Accompagnement “Mon Accompagnateur Rénov’” obligatoire

Si vous souhaitez en savoir plus sur les nouveautés MaPrimeRénov’ et que vous n’avez pas pu assister au webinaire organisé par les équipes d’Abokine sur le sujet, nous vous invitons à regarder le replay.
Il est disponible ici : https://youtu.be/p3Gy46MVj8o?si=1SXa_TFckUyYHOB3
Important 
A partir du 1er janvier 2024, la fiche d’opération standardisée BAR-TH-104 « Pompe-à-chaleur de type Air/Eau ou Eau/Eau » est supprimée.
Elle est remplacée par deux fiches :
	La BAR-TH-171 pour la pompe-à-chaleur Air/Eau 
	La BAR-TH-172 pour la pompe-à-chaleur Eau/Eau et Sol/Eau.


Ces deux nouvelles fiches, aux nouvelles mentions obligatoires, seront prochainement à découvrir dans votre boîte à outils Chauffage et à compter du 1er janvier 2024, dans votre Espace Abokine.
Ainsi, voici la marche à suivre :
	Devis édités avant le 31/12/2023 :
vos dossiers doivent être déclarés sous l’opération BAR-TH-
104. Attention, les devis devront IMPERATIVEMENT être signés au plus tard le 31 décembre 2023. Si le devis n’est pas signé avant cette date : un nouveau devis avec date d’édition en 2024 sera nécessaire et devra s’accompagner d’une déclaration BAR-TH-171 ou BAR-TH-172
selon le type de PAC installée
	Devis édités à compter du 01/01/2024 :
vos dossiers seront à déclarer sous l’une des 2
nouvelles opérations BAR-TH-171 et BAR-TH-172.

Consulter la notice complète ici
						

				

					

				

					
					

				

				

					

				

		
					
		
					
				
				
			CEE : Vos travaux de rénovation énergétique pour un prix mini !
		

				

					

				

		
				
				
			[image: information vert blanc SC-BERNON]CEE : Explications
Les CEE sont une aide de l'État permettant aux foyers français de réduire le montant de leurs travaux de rénovation énergétique. Réaliser des travaux de rénovation énergétique en passant par un artisan RGE, c'est se soucier de son impact environnemental.
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			[image: planete vert blanc SC-BERNON]Préservation de l'environnement
C'est justement dans ce contexte de préservation de l'environnement et suite à l'obligation des fournisseurs d'énergie de diminuer leur empreinte carbone que ces aides ont vu le jour. S'ils ne veulent pas se voir infliger une amende, les vendeurs d'énergie doivent en effet se procurer des certificats d'économie d'énergie auprès de particuliers ou d'entreprises.
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			[image: loupe vert blanc SC-BERNON]L'importance de se renseigner
Il est particulièrement difficile pour les très jeunes propriétaires d'assumer le coût de travaux de rénovation. Se renseigner sur le dispositif CEE, et donc payer une facture inférieure à la facture initialement prévue, peut-être d'une importance capitale. La prochaine fois que vous entamerez des travaux de rénovation énergétique, pensez aux CEE !
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						Site Officiel CEE (GOUV)
		
					
		

				

				

				

					

				

		
					
		
					
				
				
			Retrouver plus d'informations sur les crédits d'impôts + taux à TVA réduite (5.5%)

		

				

				
				
					
			
						
						Voir le site de l'ADEME
		
					
		

				

				

				
				
					
			
						
						Télécharger le panorama des aides
		
					
		

				

				

					

				

					

				

		
					
		
				
				
			A propos de SC-BERNON, spécialiste de l'isolation des combles perdus
		

				

				
				
							Le principe est d’arriver à atteindre une résistance thermique répondant aux normes actuelles de réglementation dans le neuf ou la rénovation. Les matériaux utilisés possèdent tous un avis technique. L’entreprise met en place un suivi du chantier par des repérages dans les combles et établissement d’une fiche chantier du matériau installé. Ces travaux de rénovation énergétique sont soumis à des réglementations spécifiques. Pour en bénéficier, les gens doivent faire appel à des entreprises possédant le label RGE.
						

				

				
				
			[image: isolation rampants SC-BERNON]DES MATÉRIAUX ISOLANTS POUR DIFFÉRENTS USAGES
Nous sommes spécialistes de l’isolation des combles et des planchers par soufflage de laine minérale, ouate de cellulose.



		

				

				
				
			[image: isolation combles 2 SC-BERNON]TECHNIQUES D'ISOLATION DES COMBLES
L’isolation peut se faire en rouleaux ou en soufflage. Nous réalisons aussi l’isolation des combles aménagés avec une ou deux couches d’isolant.



		

				

				
				
			[image: logo cee SC-BERNON]RÉGLEMENTATIONS, CRÉDITS D'IMPÔTS
Le label RGE (que nous avons) permet d’obtenir le crédit d’impôt, la prime CEE (Certificats d'Économie d'Énergie), le prêt à taux zéro (PTZ).



		

				

				

					

				

		
					
		
					
				
				
							Economisez en isolant vos combles à Albi, Gaillac, Castres

L’isolation des combles perdus est la solution la plus économique pour une maison par sa mise en œuvre et de son action immédiate (rentabilité sur 2 à 3 ans en moyenne). Une fois installée l’isolation reste stable (plus de tassement). Les produits utilisés sont issus du recyclage de matériaux minéraux ou autres.
						

				

				
				
					
			
						
						Demander un devis gratuit
		
					
		

				

				

					

				

					

				

				

		

	



			

					
			



	

	


	
		
	
				
			
									
						
	
		Informations
			SC-Bernon
Traitement Termites - Entreprise protection de l'habitat
Votre entreprise spécialiste anti termites, nuisibles, traitements charpentes, humidité et protection de l’habitat dans le Tarn – Albi – Castres et l’Aveyron




			



					

										
						
	
		Contacts
				05 63 47 52 89
	bernon@sc-bernon.fr
	6 chemin de la Besse - 81000 ALBI
	du lundi au vendredi 8h-12h30, 14h-18h
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Le consommateur a la possibilité de recourir à un médiateur de la consommation (article L616-1).

Le consommateur peut s’inscrire sur une liste d’opposition au démarchage téléphonique (article L 223-2).

Site Internet créé et maintenu par www.vivaweb.fr




	



					

								

		

	



	














	
		

		Gérer le consentement aux cookies

		
			
		

	


	

	
		🍪  : nous ne suivons pas votre vie privée, notre site utilise des cookies pour améliorer votre visite.

		
		
			
				
						
							Fonctionnel
							
								
									
									Fonctionnel
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					Le stockage ou l’accès technique est strictement nécessaire dans la finalité d’intérêt légitime de permettre l’utilisation d’un service spécifique explicitement demandé par l’abonné ou l’utilisateur, ou dans le seul but d’effectuer la transmission d’une communication sur un réseau de communications électroniques.
				

			

			
				
						
							Préférences
							
								
								Préférences
							
							
								
							
						
				
				
					Le stockage ou l’accès technique est nécessaire dans la finalité d’intérêt légitime de stocker des préférences qui ne sont pas demandées par l’abonné ou l’utilisateur.
				

			

			
				
						
							Statistiques
							
								
								Statistiques
							
							
								
							
						
				
				
					Le stockage ou l’accès technique qui est utilisé exclusivement à des fins statistiques.
					Le stockage ou l’accès technique qui est utilisé exclusivement dans des finalités statistiques anonymes. En l’absence d’une assignation à comparaître, d’une conformité volontaire de la part de votre fournisseur d’accès à internet ou d’enregistrements supplémentaires provenant d’une tierce partie, les informations stockées ou extraites à cette seule fin ne peuvent généralement pas être utilisées pour vous identifier.
				

			
			
				
						
							Marketing
							
								
								Marketing
							
							
								
							
						
				
				
					Le stockage ou l’accès technique est nécessaire pour créer des profils d’utilisateurs afin d’envoyer des publicités, ou pour suivre l’utilisateur sur un site web ou sur plusieurs sites web à des fins de marketing similaires.
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